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---------- 
à l'amendement n° 262 du Gouvernement 

---------- 
 

à l'ARTICLE 14 
(Art. L. 335-4-1 du code de la proprité intellectuelle) 

Compléter le III de cet article par l’alinéa suivant : 

« Elles ne le sont plus aux actes réalisés afin d’obtenir le bénéfice des exceptions 
énumérées à l’article L. 122-5. » 
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